
Les
étapes de
la
procédure
VAE

Audition par le jury VAE
3 résultats possibles : non-
validation, validation partielle,
validation totale

Rédaction du Dossier de
validation
Avec ou sans accompagnement
par le Pôle VAE

Avis de faisabilité 
Cet avis sera rendu par un
enseignant référent du diplôme.

Identifier le diplôme souhaité
L’Espace VAE 37 est là pour vous
y accompagner (gratuitement)

Compléter et déposer le
dossier de faisabilité
Cerfa téléchargeable en ligne

Date mise à jour : 03/07/2025
Sous réserve de modification de la législation en cours

https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R10282


Calendrier

Identifier le diplôme souhaité
Tout au long de l’année en contactant l’Espace VAE 37 

Possibilité de réaliser un diagnostic (jusqu’à 4h)
Prenez rendez-vous au :  02 47 25 24 85

Compléter et déposer le dossier de faisabilité
Entre le 1er janvier et le 30 avril 2026 

Retournez votre dossier à vae@univ-tours.fr avec : 
Cerfa complété  (plus de justificatifs d’emploi
nécessaires) 
CV
Lettre de motivation
Copies des diplômes 
Copie d’une pièce d’identité (CNI ou passeport) 
Règlement de 90€ (possible par virement)

Cet avis sera rendu au plus tard dans les 2 mois suivant le dépôt
du dossier de faisabilité

Avis de faisabilité 

Contractualiser et mettre en place le financement Date mise à jour : 03/07/2025



 Calendrier

Rédiger le dossier de validation : 

 
Mettre en oeuvre les actions post-jury VAE 

Accompagnement individuel & collectif (non obligatoire)

d’Octobre 2026 à Juin 2027

Rythme : 20h sur  8 mois 

Être auditionné  par le jury VAE

3 résultats possibles : 
non-validation, 
validation partielle, 
validation totale

En cas de validation partielle, un travail complémentaire
ou une reprise d’études pourra être préconisé

Un nouveau devis sera établit au prorata des heures de cours à
suivre et/ou du travail complémentaire à réaliser.
Le Pôle VAE vous accompagnera dans la mise en œuvre de
cette poursuite de démarche

Date mise à jour : 03/07/2025



Choix du diplôme

Avis

Rédaction du 
Dossier de
validation

Audition Jury VAE Juin/ Juillet 2027

Avec ou sans accompagnement 
Accompagnement : Octobre 2026 à Juin 2027 

Rythme : 20h sur 8 mois
Rendu du dossier au plus tard : 15 mai 2027

Max. + 2 mois suite au dépôt du
dossier de faisabilité

Du 1er janvier au  
30 avril 2026

Toute l’année

 Jury Juin/Juillet 2027

Date mise à jour : 03/07/2025

Dépôt du dossier 
de faisabilité



Démarrage 
accompagnement

(facultatif)

Dépôt du dossier de
validation

Etapes

Jury 
Juin/Juillet

2027

Dépôt du dossier 
de faisabilité

Du 1er janvier au 
30 avril 2026

D’Octobre 2025 à
Juin 2026

Au plus tard : 
15 mai 2027

Au plus tard : 
15 Mai 2027

Date mise à jour : 03/07/2025

Calendrier récapitulatif

Sans
accompagnement


